
    PA 12    
 

ENGAGEMENT 
 

(Application de l'article R 442-7 du code de l'Urbanisme) 
 
 
 
 

OBJET : PROJET DE LOTISSEMENT 
             LE CLOS DE RIQUET                
               
Propriété sise   Commune de  SAINT MARTIN LALANDE 
     
 
Je  soussigné,  M. GOMEZ agissant en tant que lotisseur du lotissement référencié ci-
dessus.et au nom de LOTIR PLUS 
 
m'engage à : 
 
 
- constituer une association syndicale des acquéreurs de lots à laquelle seront dévolus 
la propriété, la gestion et l'entretien des terrains et équipements communs jusqu'à leur 
transfert éventuel dans le domaine d'une personne morale de droit public, 
 
 
- provoquer la réunion d'une assemblée de l'association syndicale dans le mois suivant 
l'attribution de la moitié des lots ou au plus tard dans l'année suivant l'attribution du 
premier lot, afin de substituer à l'organe d'administration provisoire de l'association un 
organe désigné par cette assemblée. 
 
 
 
 
                                                    A  SAINT MARTIN LALANDE le 12/11/08 


